
 

BAREME D’HONORAIRES DE MISE EN LOCATION 2026 
 

 
 

 
PART LOCATAIRE 

 
PART BAILLEUR 

 
 

Ø Locaux d’habitation nus ou meublés (soumis à la loi du 6 juillet 1989, article 5) 
 

Entremise    

Visite, constitution du dossier 
locataire, rédaction du bail  
(montant TTC) 

 
8€/m² 

 Sans jamais dépasser 800€ 

 
8€/m²  

Sans jamais dépasser 800€ 

Etat des lieux d’entrée 
(montant TTC) 
* Etablis contradictoirement  
 

3€ / m² habitable 
Sans jamais dépasser 300€ 

3€ / m² habitable 
Sans jamais dépasser 300€ 

 

 
Ø Emplacement et stationnement en sous-sol ou parking aérien 

 
Entremise  
 

 
  

 

Visite, constitution du dossier 
locataire, rédaction du bail 
(montant TTC) 

 

90€ 90€ 

 


